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1. PRÉAMBULE 

Une approche collaborative pour soutenir l’apprentissage et juger les acquis. 

Conformément à l’article 233 de la Loi sur l’instruction publique, cette politique pour l’évaluation des 
apprentissages et promotion est le produit d’une collaboration entre le Centre de services scolaire et les 
écoles afin de permettre le développement d’une vision commune sur l’évaluation des apprentissages et 
d’harmoniser les pratiques en matière d’évaluation. Notre vision de la politique est « Évaluer autrement » 
afin de rendre l’évaluation au service de l’apprentissage des élèves et permettre aux enseignants de 
réguler leur enseignement. 

Cette politique émerge d’une équipe composée de directions d’établissements et des services éducatifs, 
d’enseignants, de conseillers pédagogiques et de la coordonnatrice des Services éducatifs. Les deux 
instances syndicales (francophone et anglophone) ont aussi été consultées. 

Afin de répondre adéquatement aux besoins du milieu et de respecter les exigences légales, les documents 
suivants ont servi de référence lors de la création de la présente politique : 

− Loi sur l’instruction publique (LIP) I-13.3 - Loi sur l’instruction publique (gouv.qc.ca). 

− Régime pédagogique (RP) I-13.3, r. 8 - Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire (gouv.qc.ca). 

− Instruction annuelle Instruction annuelle du ministre année 2021-2022 (gouv.qc.ca). 

− Politique d’évaluation des apprentissages (PEA) du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur (MEES) : dernière version 2003 Politique d’évaluation des apprentissages Version abrégée 
(gouv.qc.ca). 

− Politique de l’adaptation scolaire du Littoral. 

− Cadre de référence en évaluation des apprentissages (CREA) au préscolaire et au primaire (retiré en 
2011).    

− Cadre de référence en évaluation des apprentissages (CREA) au secondaire (retiré en 2011). 

− Guide de gestion de la sanction des études secondaires en formation des jeunes Guide de gestion - 
Édition 2015 - Sanction des études et épreuves ministérielles (gouv.qc.ca). 

− Exigences minimales pour la réussite des études des cycles aux niveaux primaire et secondaire : Les 
exigences minimales pour les fins de cycles correspondent à l’échelon 3 des échelles des niveaux de 
compétence du primaire, du 1er cycle du secondaire et du 2e cycle du secondaire. Rappelons que ces 
échelles ne sont plus prescrites par le régime pédagogique, mais tout de même mises à la disposition 
des enseignantes et des enseignants pour soutenir leurs interventions pédagogiques.  

− Programme de formation de l’école québécoise (PFEQ). 

− Échelles des niveaux de compétence (Enseignement primaire). 

− Échelles des niveaux de compétence (Enseignement secondaire). 

La présente politique se veut innovante et aux services des apprentissages et de l’enseignement. Les 
programmes d’études basés sur le développement de compétences ont de nombreuses conséquences sur 
les pratiques d’évaluation.   

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%208
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%208
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/Instruction-annuelle_2022-2023.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/evaluation/13-4602-03.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/evaluation/13-4602-03.pdf
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/42918?docref=7lagXCfBH29YhlVFgp19MQ
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/56529
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/sanction/Guide-sanction-2015_fr.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/sanction/Guide-sanction-2015_fr.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/les-echelles-des-niveaux-de-competence-au-primaire/?a=a&cHash=68fc0cfcaf8a731434e1a185a7242848
http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/echelles-des-niveaux-de-competence-enseignement-secondaire-premier-cycle/?a=a&cHash=4155ed09606d429da5f16da2680947ad
http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/echelles-des-niveaux-de-competence-enseignement-secondaire-2e-cycle/?a=a&cHash=a559d26c2ac27233fe2e0750d11502f5


4 

Cette politique a pour but :  

− D’assurer une cohérence et une transparence dans les décisions de promotion des élèves tout en 
facilitant la continuité de leurs apprentissages.  

− De permettre un langage commun en lien avec l’évaluation et des règles équitables du passage d’un 
cycle à l’autre dans chacune de nos écoles via les normes et modalités d’évaluation. 

− Prévoir les règles de passage du primaire au secondaire et du 1er au 2e cycle du secondaire.  

Le Centre de services scolaire du Littoral se réserve le droit de modifier en tout temps cette politique à la 
suite de changements annoncés par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) ou à la demande de 
révision des enseignants ou des directions d’établissement. 

2. PRINCIPES DIRECTEURS 

Les énoncés suivants gouvernent notre politique : 

− La réussite de l’élève est la priorité. 

− L’évaluation se décline en 4 étapes : la planification, l’interprétation, le jugement et la décision-action. 

− La planification des enseignants est sous la supervision et le support de la direction de l’école. La 
collecte de traces se fait tout au long des apprentissages. Cette collecte d’informations et sa 
fréquence doivent être prévues dans les normes et modalités d’évaluation de chaque équipe-école. 

− Les grilles des échelles de compétences peuvent être utilisées en cours d’apprentissage et à la fin de 
chacune des étapes afin de porter un jugement éclairé et équitable. 

− Le jugement de l’enseignant est basé sur le niveau de compétences acquis par l’élève à partir des 
traces recueillies avant la fin de chacune des étapes et sera reporté aux bulletins d’étape et de fin 
d’année. 

− L’évaluation implique aussi un transfert d’informations aux élèves et aux parents par tout moyen 
choisi par l’école stipulé dans les normes et modalités d’évaluation et d’un bulletin standardisé. 

− Les directions de chaque établissement ont la responsabilité de s’assurer du respect des critères 
d’évaluation ainsi que de l’atteinte des exigences de fin de cycle prévues au programme de formation. 

− La direction des Services éducatifs a la responsabilité de s’assurer que chaque école respecte les 
encadrements légaux en lien avec l’évaluation. 

− Les programmes de formation sont bâtis sur le développement de compétences tout au long du cycle. 
Les élèves doivent donc bénéficier des deux années du cycle pour atteindre le niveau de 
compétences. 

− La politique s’applique au secteur des jeunes du Centre de services scolaire du Littoral. 

3. OBJECTIFS 

La Politique d’évaluation des apprentissages et de promotion du Centre de services scolaire, tout comme 
celle du MEQ, repose sur les valeurs fondamentales de justice, d’égalité et d’équité. Conformément au 
principe de justice, les élèves ont droit à des examens adaptés à leur niveau de compétences, aux mesures 
adaptatives prévues au plan d’intervention, le cas échéant, à des examens de reprise et d’un processus de 
révision de notes. Le principe d’égalité implique que les élèves aient tous une opportunité égale de 
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démontrer ce qu’ils ont appris. Chaque élève doit être capable de démontrer le développement de ses 
compétences par des moyens variés. 

Cette politique établira les rôles et les responsabilités des élèves, des parents, des enseignants, des 
directions et du Centre de services scolaire quant à l’évaluation des apprentissages et de promotion.  

4. PRATIQUES ÉVALUATIVES 

L'évaluation est le processus qui consiste à porter un jugement sur les apprentissages réalisés, à partir de 
données recueillies, suffisantes, analysées et interprétées, en vue de décisions pédagogiques et, le cas 
échéant, administratives (RP, Article 28). Le jugement est toujours basé sur un ensemble de traces qui 
reflètent le niveau de compétences de l’élève. 

L’évaluation en cours d’apprentissage doit répondre à des cibles à atteindre : compétence marquée, 
assurée, acceptable, peu développée ou très peu développée (explorateur). 

Le bulletin standardisé est basé sur des résultats chiffrés. La corrélation entre l’atteinte de chacune des 
compétences doit être faite. (Voir grilles d’évaluation) 

La révision de notes est un processus à la disposition des élèves et des parents. Cette demande de révision 
doit être adressée officiellement, par écrit, à la direction de l’école avec une raison justifiant cette 
demande dans les 10 jours ouvrables suivant la communication du résultat à l’élève ou aux parents. La 
direction a 30 jours suivant la réception de la demande écrite de l’élève ou du parent pour répondre. La 
révision peut mener au maintien de la note, à la majoration ou à la diminution du résultat (l’article 96.15 
ou de l’article 110.12 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3). Si le parent ou l’élève n’est pas 
satisfait du traitement de sa demande de révision, le parent doit s’adresser par écrit à la direction des 
Services éducatifs pour faire entendre sa demande dans les 10 jours ouvrables suivants la réponse de la 
direction d’établissement à sa demande de révision. 

Les apprentissages sont décrits sous forme de compétences à développer. La compétence est entendue 
comme la capacité à réaliser des tâches en utilisant des ressources variées : savoir essentiel, stratégies, 
techniques, attitudes et perceptions. 

Le savoir essentiel est l’un des éléments du programme et doit être enseigné afin de permettre à l’élève 
de réaliser des tâches complexes dans des situations d’apprentissage et d’évaluation variées. Aucune 
démonstration de compétences ne peut être réussie sans le savoir essentiel approprié. Toutefois, le 
développement des compétences ne peut être jugé exclusivement sur l’acquisition du savoir essentiel. 

5. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

L’élève est responsable de ses apprentissages et de ses progrès en y réfléchissant activement et en se 
fixant des objectifs personnels, en participant en classe, en complétant et en remettant ses travaux et ses 
devoirs à temps, en étant présent à l’heure et à l’endroit opportuns pour ses cours et ses examens. 

Les parents jouent un rôle majeur dans le succès de leur enfant. Les observations des parents sur le 
progrès des apprentissages de leur enfant sont souvent une source d’informations supplémentaires que 
l’ensemble des intervenants pourront considérer pour poser les actions appropriées. Le parent est 
responsable de : 

− Jouer un rôle actif dans le progrès des apprentissages de son enfant. 

− Fournir à la maison un environnement d’apprentissage stimulant. 
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− S’assurer de l’assiduité scolaire de son enfant. 

− Aider son enfant à atteindre ses objectifs personnels. 

− S’informer du progrès de son enfant. 

− Prendre en considération les recommandations de l’enseignant, de la direction et de l’équipe-école 
quant à la promotion de son enfant. 

− Participer à la démarche du plan d’intervention (PI) de son enfant, le cas échéant. 

Les enseignants sont responsables de l’évaluation des apprentissages et de conseiller la direction quant à 
la promotion des élèves. Les enseignants sont responsables de : 

− Évaluer les compétences telles que prescrites dans les programmes d’étude et d’utiliser un bulletin 
qui est conforme au RP. 

− Proposer à la direction les normes et modalités d'évaluation des apprentissages telles que convenues 
dans son programme d’étude (LIP, Article 96.15) et de les appliquer. 

− Informer les parents et les élèves des normes et modalités d’évaluation dès le début de l’année 
scolaire et de tout changement en cours d’année. 

− Utiliser les modalités d'intervention pédagogique qui correspondent aux besoins et aux objectifs fixés 
pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié (LIP, Article 19). 

− Choisir les instruments d'évaluation afin de mesurer et d'évaluer constamment et périodiquement 
les besoins et l'atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant 
sur les progrès réalisés (LIP, Article 19). 

− Fournir aux élèves des occasions de démontrer leurs connaissances, leurs habiletés, leurs attitudes 
et leurs compétences telles que formulées dans le PFEQ, triangulation des traces. 

− Fournir une rétroaction rapide et continue provenant de sources variées afin de permettre aux élèves 
d’établir de nouveaux objectifs personnels d’apprentissage dans le but de s’améliorer. Cette 
rétroaction peut se réaliser par le biais de l’observation, de l’autoévaluation, de l’évaluation par les 
pairs ou de toute autre stratégie d’évaluation inspiré du CREA. 

− Au besoin, consulter les échelles de niveaux de compétence de l’enseignement primaire comme outil 
de référence afin de déterminer le développement global des compétences à chaque cycle. 

− Au besoin, consulter les échelles de niveaux de compétence du premier cycle de l’enseignement 
secondaire comme outil de référence afin de déterminer le développement global des compétences 
du cycle et lors de la préparation du bilan des apprentissages de fin de premier cycle. 

− Différencier son enseignement (Différenciation clic sur le lien pour accéder au document le plus 
récent) afin de permettre aux élèves ayant des façons d’apprendre et des aptitudes différentes 
d’atteindre les objectifs. Les pratiques d’évaluation doivent par conséquent être flexibles et être 
adaptées aux besoins des élèves sans toutefois modifier les attentes sauf pour les élèves bénéficiant 
de la modification des attentes par rapport aux exigences à la matière, comme inscrit dans leur plan 
d’intervention. 

− Participer au développement, à l’implantation et à l’application progressive du PI. 

− Fournir au moins une fois par mois de l’information aux parents dont l’enfant bénéficie d’un Plan 
d’intervention. Le moyen de communication appartient à l’enseignant. Il est d’une bonne pratique de 
conserver des traces et documenter les dates de ces communications aux parents.  

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/differenciation-pedago.pdf
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− Suivre les directives de confidentialité et de rigueur en lien avec les épreuves du MEQ. 

Les directions d’établissement jouent un rôle important dans la promotion du processus d’évaluation en 
supervisant et en aidant les enseignants dans l’application de cette fonction enseignante. La direction est 
responsable de : 

− Approuver les normes et modalités d'évaluation des apprentissages (LIP, Article 96.15) par suite des 
propositions des enseignants ou des membres du personnel visés. Cette proposition doit être donnée 
dans les 10 jours ouvrables de la date à laquelle le directeur de l'école en fait la demande, à défaut 
de quoi le directeur de l'école peut agir sans cette proposition. 

− Organiser, conjointement avec le personnel enseignant, la révision annuelle des normes et des 
modalités d’évaluation. Pendant l’année scolaire, le directeur est également responsable de la mise 
en application de ces normes et modalités. 

− Approuver les règles pour le classement des élèves et le passage d'un cycle à l'autre au primaire, sous 
réserve de celles qui sont prescrites par le régime pédagogique (LIP, Article 96.15). 

− Soutenir les enseignants dans l’évaluation des compétences transversales et dans toutes les matières 
à chaque niveau et tel que prescrit dans le régime pédagogique et dans l’instruction annuelle. 

− Coordonner et s’assurer du respect des délais et de la transmission des communications aux parents. 

− Faire respecter les mesures de soutien et d’adaptation prévues au PI qui aideront l’élève à satisfaire 
aux exigences de la sanction des études ou dans certaines circonstances, des modifications qui 
pourraient avoir un impact sur la sanction. (LIP, Article 96.14) 

− Former un comité consultatif pour la promotion des élèves. 

− De suivre les directives concernant l’administration des épreuves du MEQ. 

− Faire la demande d’exemption (dispense) d’une matière prévue au régime pédagogique aux Services 
éducatifs du Centre de services scolaire, après consultation des parents et sous réserve des règles de 
sanction des études prévues au RP, pour un élève qui a besoin de mesures d'appui dans les 
programmes de la langue d'enseignement, d'une langue seconde ou des mathématiques. (LIP, Article 
222.1) 

Finalement, les Services éducatifs du Centre de services scolaire soutiennent les écoles dans le processus 
d’évaluation par le biais d’activités de développement professionnel à la demande des directions d’école, 
d’outils standardisés et de développement d’épreuves internes le cas échéant. Les services éducatifs du 
CSS sont responsables de :  

− L'application du régime pédagogique, RP article 459. (LIP, Article 222) 

− S'assurer que l'école évalue les apprentissages de l'élève et applique les épreuves imposées par le 
ministre. (LIP, Article 231) 

− Imposer des épreuves internes dans les matières ciblées au primaire et au secondaire. (LIP, Article 
231) 

− Mettre en place des équipes collaboratives de correction des épreuves ministérielles et d’assurer le 
respect de la validation de la correction. 

− Consulter le comité de parents sur les règles de passage de l'enseignement primaire à l'enseignement 
secondaire et celles pour le passage du premier au second cycle du secondaire, sous réserve de celles 
qui sont prescrites au RP. (Articles 31, 32, 33, 33.1 et 34) (LIP, Article 233) 
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− S’assurer que le bulletin scolaire de l’école rencontre les exigences du RP. 

− Entamer, à la demande de la direction d’établissement, les communications avec le MEQ concernant 
toute demande de dérogation en lien avec la Sanction des études. (LIP, Article 222.1) 

− Dispenser d'une matière prévue au RP un élève qui a besoin de mesures d'appuis dans les 
programmes de « Langue d'enseignement », de « Langue seconde » ou de « Mathématique »; à la 
demande d’une direction d’établissement, après consultation des parents et sous réserve des règles 
de sanction des études prévues au RP, la dispense ne peut toutefois porter sur l'un ou l'autre de ces 
programmes. (LIP, Article 222.1) 

− Dispenser un élève de l'obligation de fréquenter une école si cet élève reçoit à la maison un 
enseignement et y vit une expérience éducative. (LIP, Article 15) 

− Exempter un élève de l'application d'une disposition du RP pour des raisons humanitaires ou pour 
éviter un préjudice grave à un élève, sur demande motivée des parents, d'un élève majeur ou d'une 
direction d’établissement. Dans le cas d'une exemption aux règles de sanction des études visée à 
l'article 460, la demande doit être acheminée au ministre. (LIP, Article 222) 

6. COMMUNICATION AUX PARENTS 

Afin de renseigner les parents sur le cheminement scolaire de leur enfant, l’école transmet 
obligatoirement pour chaque élève : 

− Trois bulletins (remis aux parents, au plus tard le 20 novembre, le 15 mars et le 10 juillet de chaque 
année. (RP 29.1) 

− Une communication écrite aux parents au plus tard le 15 octobre. 

− Communications mensuelles aux parents ayant des enfants à besoins particuliers et ayant un plan 
d’intervention ou tout élève à risque d’échec pour le passage vers le cycle suivant ou tout élève ayant 
des problèmes de comportement nuisant à ses apprentissages. 

− Chacune des communications aux parents ou aux bulletins doit s’appuyer sur une collecte de données 
(traces) qui démontrent le niveau de développement des compétences de l’élève. Ces données 
devraient inclure des tâches simples, des travaux, des situations d’apprentissage complexes et des 
épreuves/examens témoignant du niveau de compétence atteint. L’évaluation est basée sur des 
critères spécifiés dans les différents cadres d’évaluation des apprentissages prescrits par le ministre. 
Les notes inscrites aux trois bulletins doivent avoir été planifiées dans les normes et modalités 
d’évaluation et remises aux parents avant la première communication écrite. 

− Le format des communications est spécifié dans les normes et modalités d’évaluation de chacune des 
écoles et doit être une communication écrite.   

− Notes aux bulletins. 

− Chacune des compétences disciplinaires doit être évaluée au moins à deux des trois bulletins. 

− La section 3 du bulletin unique doit comporter obligatoirement, à la première et à la troisième étape, 
des commentaires sur deux des quatre compétences suivantes : exercer son jugement critique, 
organiser son travail, savoir communiquer et travailler en équipe. 

− Dans des conditions exceptionnelles, la direction peut faire la demande écrite à la direction des 
services éducatifs pour indiquer la mention « NÉ (Non-évalué) » au bulletin d’un élève. Cette demande 
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doit indiquer les motifs justifiant cette demande et les moyens pris par l’enseignant et l’école 
conduisant à une telle demande d’accorder l’exemption de la disposition au RP, ce qui implique que 
cet élève ne recevra pas un bulletin conforme à l’article 222 de la LIP. La direction des Services 
éducatifs a 30 jours pour rendre une réponse. Après analyse de la demande, si la demande est 
acceptée, la direction des services éducatifs indiquera la mention « NÉ » au bulletin de l’élève, avec 
ou sans commentaires, selon la décision de la direction des services éducatifs et en informera la 
direction de l’école. 

− Au bulletin, toute valeur « NÉ » équivaut à une case blanche. Ainsi, le calcul de la moyenne de groupe 
à cette étape s’effectuera à partir des résultats de tous les autres élèves.  

Pour les élèves de la 4e et la 5e secondaire :  

− Les questions relatives à la modération se posent uniquement pour les compétences faisant l’objet 
d’une épreuve unique. Il n’y a pas de modération qui s’applique lorsque seuls des résultats locaux 
sont requis. 

− Dans le cas des matières de la 4e et de la 5e secondaire où une épreuve unique est prévue, soit que 
l’élève a le droit de la passer (il a suivi le programme et était inscrit comme son code cours l’indique) 
ou qu’il n’a pas le droit de la passer (il n’a pas suivi le programme parce qu’il était absent ou parce 
qu’il bénéficiait de la modification des attentes par rapport aux exigences et donc, il n’était pas inscrit 
à ce code cours). Voir l’article 31 du RP à ce sujet pour tous les détails.  

− Si l’élève est jugé trop absent pour conclure qu’il a complété le programme, ce dernier devrait être 
désactivé et l’élève n’aurait automatiquement pas accès à l’épreuve ministérielle. La matière 
disparaîtrait alors de son bulletin. En retirant complètement la matière, cela garantit qu’il n’y aura 
pas de transmission de résultats dans Charlemagne et au relevé des apprentissages.  

7. PROMOTION 

Dans le contexte où le programme d’études est organisé par cycle, le passage d’un cycle à l’autre 
s’appuiera sur l’évaluation des élèves à la fin de chaque ordre d’enseignement (primaire et secondaire) et 
à la fin de chaque cycle (3 cycles au primaire et 2 cycles au secondaire). La notion de cycle et de promotion 
au préscolaire n’existe pas. Consulter la LIP Admissibilité exceptionnelle au préscolaire. De plus, à partir 
du bulletin de juin de la 3e secondaire, la promotion se fait par matière. L’élève ne peut refaire pour une 
année supplémentaire une matière qu’il a déjà réussie. 

Toute décision de maintenir un enfant pour une année supplémentaire dans un cycle est exceptionnelle 
et s’applique que s’il existe des motifs raisonnables de croire que cette mesure est nécessaire pour faciliter 
le cheminement scolaire de l’élève (LIP, Articles 96.17 et 96.18, RP, Article 13.1). Le plan d’intervention 
doit appuyer cette décision. La décision doit être prise en équipe multidisciplinaire incluant le parent. 
L’année supplémentaire doit permettre d’atteindre le niveau attendu. Des mesures doivent être mises en 
place lors de cette année supplémentaire pour favoriser l’atteinte des compétences manquantes. La 
décision finale appartient à la direction. 

Les règles de promotion décrites en 7.1., 7.2. et 7.4. de cette politique servent à éclairer le comité de 
promotion puisque les décisions relèvent de leurs compétences. 

Toute décision de promotion doit être inscrite au dernier bulletin de chaque année par la direction 
d’établissement jusqu’à la fin de la 2e année du secondaire (section 5 au bulletin). 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%201/
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7.1. Passage du préscolaire au primaire (Responsabilité des écoles) 

7.1.1. Le préscolaire n’est pas obligatoire. 

7.1.2. Un élève ayant atteint le seuil minimal de la majorité des cinq compétences prévues au 
préscolaire poursuit au primaire. Voir les attentes de fin de cycle du programme du préscolaire 
de chaque compétence. Ne pas oublier qu’un enfant de 6 ans n’ayant pas fréquenté la 
maternelle 4 ou 5 ans serait automatiquement inscrit en 1re année.  

7.2. Passage du 1er au 2e cycle et du 2e au 3e cycle du primaire (Responsabilités des écoles) 

7.2.1. La fréquentation scolaire de l’enfant ayant atteint l’âge de 6 ans avant le 1er octobre de l’année 
scolaire en cours est obligatoire (RP art 12). 

7.2.2. Les règles de passage sont déterminées dans les normes et modalités d’évaluation de chaque 
école, en équipe cycle. Les normes et modalités d’évaluation sont proposées par les 
enseignants et approuvées par la direction de l’établissement. (LIP 96.15). Elles sont remises 
aux parents dès le début de l’année scolaire au plus tard avant le 15 octobre de chaque année 
(RP art 20-4) et tout changement doit être communiqué aux parents. 

7.2.3. Afin d’être promu au cycle suivant, il est proposé que l’élève doit avoir atteint les compétences 
en :  

− Langue d’enseignement. 

− Mathématique. 

− Langue seconde ou sciences ou univers social. 

− Une autre matière inscrite au profil de l’élève. 

7.2.4. L’équipe de promotion concernée (composée notamment d’enseignants, de spécialistes, du 
conseiller en orientation, de professionnels et de la direction) rendra une décision en tenant 
compte du contenu des différents programmes et des progressions des apprentissages, des 
cadres d’évaluation des apprentissages, des traces cumulées ainsi que le type d’aide offerte. 
La décision sera parmi ces trois options : 

− L’élève est promu au cycle suivant s’il a réussi toutes les matières stipulées au point 7.2.3. 

− L’élève poursuit au cycle suivant s’il a déjà repris une année au primaire ou que cette année 
supplémentaire ne lui assurera pas une réussite susceptible de faciliter son cheminement 
scolaire tel que stipulé dans la LIP, Articles 96.17 et 96.18, RP, Article 13.1. 

− L’élève poursuit pour une année supplémentaire dans le cycle pour atteindre le niveau de 
compétences attendues (redoublement).  

− Lorsqu’un élève poursuit pour une année supplémentaire, des sphères spécifiques 
d'intervention doivent être spécifiées dans le but de pouvoir identifier une progression ou 
un niveau plus élevé d'aide nécessaire à offrir à l'élève. La démarche structurée et 
documentée permettra de voir le cheminement de l’élève. 

7.2.5. Toute décision rendue sera maintenue si l’élève change d’école dans notre Centre de services 
scolaire. 

7.2.6. Tout élève qui est promu à un niveau supérieur ne peut être reconduit à un niveau inférieur. 

7.2.7. La décision finale de promotion ou non d’un élève à la fin du cycle relève de la direction de 
l’établissement qui s’appuie sur les encadrements légaux en vigueur, notamment sur les 
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normes et modalités d’évaluation des apprentissages propres à son école qu’il a approuvé en 
début d’année scolaire, après consultation des parents et de l’équipe-école ou du comité de 
promotion, qui œuvre auprès de l’élève. Cette décision doit être inscrite au bulletin de juin de 
l’élève (section 5). 

7.3. Passage du primaire au secondaire (Responsabilité du centre de services scolaire) 

7.3.1. Règle générale, un élève, après 6 années de fréquentation au primaire est promu au secondaire 
s’il a atteint les objectifs du programme d’étude du ministère de l’Éducation. 

7.3.2. Exceptionnellement, un élève qui a atteint tous les objectifs du programme du ministère de 
l’Éducation, la maturité affective et sociale et les aptitudes nécessaires au passage au 
secondaire pourrait être promu au secondaire après 5 années de fréquentation au primaire. 

7.3.3. Un élève est promu au secondaire s’il a atteint le seuil minimum des compétences de fin de 3e 
cycle du primaire en :  

− Langue d’enseignement. 

− Mathématique. 

− Langue seconde ou sciences ou univers social. 

− Une autre matière inscrite au profil de l’élève. 

7.3.4 L’équipe de promotion concernée (composée notamment d’enseignants, de spécialistes, du 
conseiller en orientation, de professionnels et de la direction) rendra une décision en tenant 
compte du contenu des différents programmes et des progressions des apprentissages, des 
cadres d’évaluation des apprentissages, des traces cumulées ainsi que le type d’aide offerte.  
La décision sera parmi ces trois options : 

− L’élève est promu au secondaire s’il a réussi toutes les matières stipulées au point 7.3.3. 

− L’élève poursuit au secondaire s’il a déjà repris une année au primaire ou que cette année 
supplémentaire ne lui assurera pas une réussite susceptible d’atteindre le niveau de 
compétences de la fin du primaire tel que stipulé dans la LIP, Articles 96.17 et 96.18, RP, 
Article 13.1. 

− L’élève ayant un plan d’intervention le justifiant poursuit pour une année supplémentaire 
dans le cycle pour atteindre le niveau de compétences attendues (redoublement ou 
prolongation du primaire).  

− Lorsqu’un élève poursuit pour une année supplémentaire, des sphères spécifiques 
d'intervention doivent être spécifiées dans le but de pouvoir identifier une progression ou 
un niveau plus élevé d'aide nécessaire à offrir à l'élève. La démarche structurée permettra 
de voir le cheminement de l’élève. 

7.3.5. Toute décision rendue sera maintenue si l’élève change d’école dans notre Centre de services 
scolaire. 

7.3.6. Tout élève qui est promu à un niveau supérieur ne peut être reconduit à un niveau inférieur. 

7.3.7. La décision finale de promotion ou non d’un élève à la fin du primaire relève de la direction de 
l’établissement qui s’appuie sur les règles établies par le Centre de services scolaire, après 
consultation des parents et des membres de l’équipe-école ou du comité de promotion. Cette 
décision doit être inscrite au bulletin de juin de l’élève (section 5). 
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7.4. Passage de la 1re année à la 2e année du 1e cycle du secondaire (Responsabilité des écoles) 

7.4.1. Les règles de passage sont déterminées dans les normes et modalités d’évaluation de chaque 
école, en équipe cycle. Les normes et modalités d’évaluation sont proposées par les 
enseignants et approuvées par la direction de l’établissement. (LIP 96.15). Elles sont remises 
aux parents dès le début de l’année scolaire (RP, Article 20-4) et tout changement doit être 
communiqué aux parents. 

7.4.2. Un élève est promu à la 2e année du premier cycle du secondaire s’il a atteint le seuil minimum 
dans les matières suivantes:  

− Langue d’enseignement. 

− Mathématique. 

− Langue seconde ou sciences ou univers social. 

− Une autre matière inscrite au profil de l’élève. 

7.4.3. L’équipe de promotion concernée (composée notamment d’enseignants, de spécialistes, du 
conseiller en orientation, de professionnels et de la direction) rendra une décision en tenant 
compte du contenu des différents programmes et des progressions des apprentissages, des 
cadres d’évaluation des apprentissages, des traces cumulées ainsi que le type d’aide offerte. 
La décision peut être : 

− L’élève est promu à la 2e année du premier cycle du secondaire s’il a réussi toutes les 
matières stipulées au point 7.4.2. 

− L’élève poursuit à la 2e année du premier cycle du secondaire si une année supplémentaire 
ne lui assurera pas une réussite susceptible d’atteindre le niveau de compétences attendues 
tel que stipulé dans la LIP, Articles 96.17 et 96.18, RP, Article 13.1. 

− L’élève, ayant un plan d’intervention le stipulant, poursuit pour une année supplémentaire 
en 1ere secondaire pour atteindre le niveau de compétences attendues (redoublement). 

− Lorsqu’un élève poursuit pour une année supplémentaire, des prétests et posttests doivent 
être administrés afin de bien cibler les compétences à développer et offrir le soutien 
nécessaire selon les besoins identifiés. 

7.4.4. Toute décision rendue sera maintenue si l’élève change d’école dans notre Centre de services 
scolaire. 

7.4.5. Tout élève qui est promu à un niveau supérieur ne peut être reconduit à un niveau inférieur. 

7.4.6. La décision finale de promotion ou non d’un élève à la fin du cycle relève de la direction de 
l’établissement en respectant les règles du Centre de services scolaire stipulé au point 7.4.2, 
après consultation des parents et des membres de l’équipe-école ou du comité de promotion. 
Cette décision doit être inscrite au bulletin de juin de l’élève (section 5). 

7.5. Passage du 1er cycle du secondaire au 2e cycle du secondaire (Responsabilité du centre de services 
scolaire) 

7.5.1. Le passage du 1er au 2e cycle du secondaire peut être une promotion automatique si l’élève a 
obtenu 60 % et plus dans toutes les matières. 

7.5.2. Le passage du 1er au 2e cycle du secondaire peut être une promotion partielle si l’élève a obtenu 
60 % et plus dans 2 des 3 matières de base : langue d’enseignement, mathématique, langue 
seconde et au moins 6 unités dans les autres matières. 
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Un plan d’intervention doit être mis en place pour aider l’élève à récupérer dans la matière 
échouée.  

7.5.3. Le passage du 1er au 2e cycle du secondaire peut être une promotion exceptionnelle vers un 
parcours axé sur l’emploi. Cette recommandation s’appuie sur l’analyse du comité de 
promotion, le plan d’intervention, l’intérêt de l’élève, l’analyse du ou des professionnels. Le 
formulaire d’autorisation parentale à l’inscription dans un tel parcours doit être signé par la 
direction d’établissement et le parent/tuteur. 

7.5.4. Dans des circonstances particulières, la direction d’établissement peut décider de maintenir 
l’élève au 1er cycle si cette mesure est dans l’intérêt de l’élève et facilite son cheminement 
scolaire. Cette décision doit s’appuyer notamment sur le profil de l’élève, son plan 
d’intervention, les recommandations du comité de promotion et les rapports du ou des 
professionnels. 

7.5.5. La décision finale de promotion ou non d’un élève relève de la direction de l’établissement en 
s’appuyant sur les règles de passage du 1er au 2e cycle du secondaire établies par le Centre de 
services scolaire, après consultation des parents et des membres de l’équipe-école ou du 
comité de promotion. 

À partir du 2e cycle du secondaire (soit au bulletin de juin de la 3e secondaire), la promotion s’effectue 
par matière comme prévu dans les encadrements légaux. 

Il est important de considérer qu’un élève doit avoir à son profil, malgré le chevauchement sur plus d’un 
niveau, tous les cours obligatoires prévus au régime pédagogique.  

Conformément à l’article 222.1, 2e alinéa de la LIP, un centre de services scolaire peut, à la demande du 
directeur d’une école, après consultation des parents de l’élève et sous réserve des règles de sanction des 
études prévues au régime pédagogique, dispenser d’une matière prévue au régime pédagogique un élève 
qui a besoin de mesures d’appuis dans les programmes de la langue d’enseignement, d’une langue 
seconde ou des mathématiques; la dispense ne peut toutefois par porter sur l’un ou l’autre de ces 
programmes. 

 
Pour la promotion après la 5e secondaire 

Pour obtenir un diplôme d’études secondaires, un élève doit accumuler, en plus des matières spécifiques, 
le nombre d’unités requises en 4e secondaire et 5e secondaire tel que prescrit par le régime pédagogique. 

La correction collective est une obligation pour les enseignants d’y participer pour l’épreuve unique 
d’anglais langue d’enseignement de 5e secondaire afin d’assurer une équité pour nos élèves avec 
l’ensemble de la province. Un mécanisme de correction collective est mis à la disposition des enseignants 
pour éviter les déplacements. 
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8. ANNEXE 

Exemple de grilles d’évaluation basés sur les échelles de niveaux de compétences  
(Réf : Karine Dubé, CSS du Littoral) 
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9. GLOSSAIRE 

Adaptation : Ajustements acceptés par la Direction de la sanction des études au moment de la passation 
des épreuves ministérielles. Pour être acceptés, ils doivent déjà avoir été mis en place dans les situations 
d’apprentissage et d’évaluation afin que l’élève soit familier avec ces ajustements et que ces derniers lui 
permettent de mener les tâches à terme et de mieux réussir. Ils doivent aussi être inscrits au PI.  Les 
mesures d’adaptation ne changent pas ces situations ou leur contenu, les critères d’évaluation et 
n’abaissent pas les exigences des tâches. 

Attentes de fin de cycle : Balises sur ce qui est attendu d’un élève à la fin d’un cycle; repère des grandes 
étapes dans le processus de développement de la compétence. 

Bilan des apprentissages : Jugement final du niveau de compétence atteint fourni dans la dernière période 
de bulletin du cycle; aide à déterminer la promotion et à établir des mesures de soutien ou 
d’enrichissement pour les élèves qui en auraient besoin au cycle suivant. 

Bulletin : Communication officielle servant à présenter et à consigner les jugements portés par 
l’enseignant sur le développement des compétences en cours d’apprentissage ou en fin de cycle. 

Comité de promotion : Ce comité, formé par la direction de l’école, peut être composé de l’équipe 
multidisciplinaire et du conseiller en orientation. 

Compétence : Savoir-agir basé sur la mobilisation et l’utilisation efficaces d’un ensemble de ressources. La 
compétence est indissociable des situations et des contextes dans lesquels elle est appelée à se 
manifester. Elle est complexe, c’est-à-dire qu’elle ne peut être réduite à une addition de composantes; 
elle est évolutive dans ce sens que son enrichissement peut se poursuivre tout au long du cursus scolaire, 
et même au-delà de celui-ci (CREA, 2002). En d’autres mots, le développement des compétences réside 
dans l’habileté de transférer les connaissances et les habiletés, et de les utiliser dans des situations 
nouvelles et stimulantes. 

Critères d’évaluation : Repères observables tant pour soutenir le développement de la compétence que 
pour en juger.  (PFEQ p. 9) 

Dérogation : Autorisation de contourner une règle établie; exemption temporaire ou permanente faisant 
partie de lois et règlements. 

Différenciation pédagogique : La différenciation pédagogique vise la réussite éducative de tous les élèves. 
Elle s’actualise par l’entremise de l’enseignement, de l’apprentissage et de l’évaluation. Elle consiste à 
ajuster les interventions aux capacités, aux besoins et aux champs d’intérêt diversifiés d’élèves d’âges, 
d’origines, d’aptitudes et de savoir-faire hétérogènes, leur permettant ainsi de progresser de façon 
optimale dans le développement des compétences visées par le programme. 

Données : Informations recueillies auprès d’un élève ou d’un groupe d’élèves. 

Échelle descriptive : Outil servant à l’évaluation du travail de l’élève et basé sur des critères descriptifs 
dans une échelle de classement. Il donne aux élèves un portrait précis de ce qui est attendu d’eux dans 
une tâche donnée. Il aide également les enseignants dans la classification des élèves établie pour le 
programme. 

Échelles des niveaux de compétence (Enseignement primaire) : Guide fournissant une description des 
niveaux de compétence pour chaque cycle. Les niveaux rendent compte du développement évolutif des 
compétences disciplinaires et des compétences transversales; les objets d’apprentissage d’un niveau 
inférieur ne sont pas répétés à un niveau supérieur mais demeurent néanmoins tacites.  
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Échelles des niveaux de compétence (Enseignement secondaire) : Points de référence obligatoires 
formant les bases de l’évaluation de fin de cycle des niveaux de développement de la compétence atteinte 
à la fin du premier cycle; facilitent la reconnaissance des compétences de l’élève, tel que prévu dans le RP. 

Évaluation authentique : Tâche devant être exécutée pour des besoins d’évaluation et nécessitant 
l’évaluation des apprentissages et des performances réalisés par l’élève dans des situations se rapprochant 
des expériences vécues à l’extérieur de la salle de classe. 

Exemption : Retrait d’un élève d’un cours ou d’un programme d’étude préalable. 

Jugement : Démarche consistant à se prononcer sur le développement des compétences (CREA, 2002). 

Modalité : Explication de l’application d’une norme à respecter qui guide les stratégies d’évaluation et qui 
indique les moyens d’action à prendre. 

Modification : Modalité qui vise à favoriser le développement des compétences indiquées au PFEQ pour 
l’élève qui n’est pas en mesure de répondre aux exigences de ce programme dans une ou plusieurs 
matières. La décision de modifier les attentes pour un élève implique une analyse préalable de la ou des 
matières touchées. La modification des attentes par rapport aux exigences du PFEQ peut être envisagée 
pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. Elle peut également être 
envisagée pour les élèves dont les compétences langagières en français ne leur permettent pas, 
temporairement, de réaliser l’ensemble des apprentissages dans cette langue ou d’en faire pleinement la 
démonstration. Lorsqu’il est question des élèves HDAA, la décision est prise dans le cadre de la démarche 
du plan d’intervention. En ce qui concerne les élèves bénéficiant des services d’accueil et de soutien 
à l’apprentissage du français, cette décision s’inscrit dans une démarche d’analyse multidisciplinaire. Des 
attentes personnalisées pour l’élève, à partir des exigences du PFEQ, déterminent alors l’enseignement 
et l’évaluation pour la matière visée. Mesures d'adaptation et modification des attentes-document officiel 

Norme : Référence de mesure commune résultant d’un consensus de l’équipe-école; prescriptive mais 
révisable; 

Plan d’intervention (PI) : Outil officiel et légal permettant de planifier l’action commune qui apportera une 
réponse précise aux besoins d’un élève rencontrant des difficultés académiques ou comportementales, 
tout en développant les compétences nécessaires à la réussite. 

Planification : Prévisions effectuées quant au processus d’apprentissage et d’évaluation. 

Portfolio/Profil de l’élève : Ensemble de travaux choisis par l’élève et/ou l’enseignant selon des critères et 
démontrant le développement des compétences de l’élève. 

Preuves d’apprentissage : Les preuves d’apprentissage comprennent des productions de l’élève, des 
observations et des conversations. Les outils numériques sont progressivement utilisés pour faciliter la 
cueillette d’un plus grand nombre de preuves (écrites, audio, visuelles etc…). Tout ce que les élèves font, 
disent et créent en classe est une preuve potentielle d’apprentissage. Permet à l’élève d’exprimer ce qu’il 
sait de la façon dont il est capable. Les preuves sont les traces recueillies qui serviront au jugement de 
l’enseignant. Les preuves d’apprentissage peuvent aussi être utiles pour adapter les stratégies 
d’enseignement et d’apprentissage de façon à mieux répondre aux besoins des élèves. 

Prise de l’information : Démarche consistant à recueillir, de façon rigoureuse, des informations 
pertinentes et suffisantes pour appuyer la décision à prendre ou l’action à poser. 

Programme de formation de l’école québécoise (PFEQ) : Curriculum obligatoire (programme d’études) 
pour la province de Québec. 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/differencitation-pedago_outil-complementaire3.pdf
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Répertoire personnalisé de l’élève : Outil dans lequel l’élève conserve des traces nombreuses et variées 
de ses lectures. Ces traces prennent la forme, entre autres, de critiques, d’extraits, de fiches 
bibliographiques, de comparaisons entre des œuvres, de comptes rendus d’activités réalisées à partir de 
livres. 

Réussite : Démonstration des connaissances, de la capacité de raisonnement, des habiletés, du processus 
de production et des attitudes relatives aux normes du curriculum par cycle. 

Savoir essentiel : Processus, stratégies, habiletés et connaissances de base nécessaires au développement 
et à l’application d’une compétence. 

Situation d’apprentissage et d’évaluation (SAE) : Activités d’apprentissage et tâches complexes intégrées 
et conçues pour vérifier le niveau de développement de la compétence selon les attentes prescrites dans 
le PFEQ et pour orienter l’enseignement succédant. 

Situation d’évaluation (SE) : Tâche complexe conçue pour évaluer le niveau de développement des 
compétences; peut être faite pendant un cycle aux fins de régulation ou à la fin d’un cycle aux fins de 
jugement. 

Traces : travaux de l’élève démontrant un niveau de compétence atteint ou en développement. Tout ce 
que les élèves font, disent et créent en classe, une observation, une conversation sont des traces 
potentielles d’apprentissage. 

Triangulation des preuves d’apprentissage (La) permet d’établir des liens entre les différents types de 
preuves d’apprentissage laissées par l’élève. Il aide également l’enseignant à obtenir une image plus 
complète et précise des capacités et compétences de ses élèves.  La triangulation des traces est bénéfique 
parce qu'elle augmente la fidélité et la validité d'évaluation de l'apprentissage de l'élève tout en 
fournissant ce qu'il connaît ce qu'il peut faire ou ce qu'il peut exprimer permettant à l’enseignant de 
faciliter la mise en œuvre de la différenciation pédagogique avec différents outils. La triangulation des 
traces nous permet de prendre des décisions éclairées, d'orienter notre enseignement et permettre à 
l'élève de recevoir une rétroaction rapide de son apprentissage. 
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